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PL 10391

Projet de loi 
accordant une aide financière de 371 000 F au Centre 
d'Animation Cinématographique (CAC) pour les années 2009 et 
2010 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et le Centre d'Animation 
Cinématographique est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse au Centre d'Animation Cinématographique un montant annuel de 
371 000 F, sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2009-2010 sous la rubrique 03.13.00.00 364.00601. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2010. 
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Art. 5 But 
Cette aide financière est allouée dans le cadre de la politique publique de 
soutien à la culture. Plus particulièrement, elle vise à soutenir le Centre 
d'Animation Cinématographique dans sa mission de promotion de la culture 
cinématographique et audiovisuelle. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le Centre d'Animation Cinématographique doit respecter les principes 
relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières, le Conseil 
d'Etat de la République et canton de Genève présente ce projet de loi relatif 
au Centre d'Animation Cinématographique (CAC). A ce titre, une convention 
de subventionnement – contrat de droit public au sens de la LIAF – a été 
négociée et signée avec l'organisme subventionné ainsi qu'avec la Ville de 
Genève, co-subventionneur avec l'Etat de Genève (voir annexe 4). 

Dans le domaine du cinéma, la politique culturelle de l'Etat de Genève 
s'appuie, d'une part sur le soutien à la relève par le biais du Fonds d'aide aux 
jeunes créateurs qui alloue aux indépendants des aides à la production et à 
l'écriture, dans la suite logique de la formation à l'audiovisuel et au cinéma 
dispensée par la Haute Ecole d'Art et de Design (HEAD) et sa filière cinéma1, 
et, d'autre part sur le soutien à la diffusion des œuvres à travers des festivals 
(Cinéma tout Ecran, Black Movie, Biennale de l'image en mouvement à Saint 
Gervais) et le CAC qui assurent, ensemble, une vraie diversité de l'offre 
culturelle dans le domaine cinématographique pour le canton. 

L'Etat porte un intérêt particulier aux actions en faveur de l'accès et de la 
sensibilisation des publics, notamment des jeunes spectateurs, ainsi qu'à une 
production artistique de qualité. 

En versant une subvention à Fonction: cinéma, association pour le cinéma 
indépendant regroupant professionnels, relève et jeunes passionnés, l'Etat 
vise globalement à soutenir la création et la diffusion d'œuvres 
cinématographiques ainsi que le maintien dans notre canton d'un tissu créatif 
et économique de l'audiovisuel qui constitue l'alternative en Suisse romande 
au puissant pôle zurichois du cinéma. 

Dans le cas du CAC, l'Etat attribue une subvention plus importante que 
celle de la Ville qui verse un montant complémentaire; les collectivités 
publiques soutiennent une offre culturelle qui présente des films dont la 
forme et le contenu sont singuliers et originaux et qui encourage le public à 
s’ouvrir à une diversité de cultures et à une diversité de réalités représentées 
par des films qui ne passent pas ou plus dans le circuit commercial, ainsi qu'à 
un patrimoine relevant de l'histoire du cinéma. 

                                                           
1 Un des trois pôles formation HES au cinéma au niveau national, soutenus par la Confédération, 
par l'OFFT et par l'OFC. 
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Dans ce contexte, l'aide financière en faveur du CAC est particulièrement 
destinée à soutenir une programmation régulière de films importants, 
l'organisation de conférences, l'accueil de festivals et  l'entretien de liens 
privilégiés avec les écoles. 
 
Le bénéficiaire 

Origine de l'association et du subventionnement 
Fondé au début des années '70 suite à une motion débattue au Grand 

Conseil le 16 juin 1972 et dans le sens de la loi Fontanet favorisant 
l'encouragement à la culture, le futur centre a déjà pour objectifs d'aider la 
diffusion de films dans sa propre salle de cinéma et de façon quotidienne 
mais aussi de diffuser dans les ciné-clubs et les écoles et enfin d'encourager 
l'enseignement du cinéma et la critique des médias (jeune public et troisième 
âge). 

En 1977, le centre est repris par le couple Rui Nogueira/Nicoletta Zalaffi, 
qui en ont considérablement développé le rayon d'action. En 1988, le CAC 
s'installe à la Maison des arts du Grütli où il bénéficie de deux salles de 
projection. En 1994, la directrice artistique du CAC décède et Rui Nogueira 
reste seul pilote de l'institution. 

Cette dernière reçoit une subvention de l'Etat depuis 1973 qui est inscrite 
au budget du département de l'instruction publique (DIP) dès 1975. 

Ce temple genevois du cinéma a été un lieu d'importance et de formation 
pour les jeunes cinéphiles de la région. Certains sont devenus critiques 
cinématographiques et sont présents dans la majorité des quotidiens de la 
région lémanique. Notamment grâce à l'ancienne revue Rectangle, éditée par 
le CAC, dans laquelle ils ont pu fourbir leurs premières armes. 

En outre, depuis plusieurs années, le CAC s'est lancé dans une politique 
d'achat et de réédition en copie neuve de grands chefs-d'œuvre 
incontournables de l'Histoire du Cinéma. Des grands classiques2 ou des 
œuvres plus contemporaines3 dont il détient les droits et qu'il diffuse dans ses 
locaux, avant de les faire circuler en Suisse comme dans le monde. Il possède 
désormais un catalogue de plus d’une centaine de films qu'on peut se 
procurer sur demande. 

                                                           
2 La Prisonnière du Désert de John Ford, Rio Bravo de Howard Hawks, The Night of The Iguana 
de John Huston, Quai des Brumes de Marcel Carné, Quai des Orfèvres d’Henri-Georges 
Clouzot, La Grande Illusion de Jean Renoir, Un Tramway Nommé Désir d’Elia Kazan, etc. 
3 Pierrot le Fou de Jean-Luc Godard, Salo de Pier Paolo Pasolini, Mort à Venise de Luchino 
Visconti, La Ley del deseo de Pedro Almodovar, etc. 
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Cette offre qui permet de voir sur grand écran des films de référence qui 
ne sont plus programmés dans les salles, est également utilisée par les écoles 
et les associations qui louent ces copies. 

Outre la diffusion d'œuvres cinématographiques, la sensibilisation au 
langage du cinéma et de l'image s'accomplit à travers des séries  de 
séminaires, de rencontres, de conférences, organisées en cycles thématiques, 
ou focalisées autour d'un auteur ou acteur. La programmation du CAC, au 
cours de ces trente dernières années, a passé en revue plus d'un siècle de 
cinéma, tout en restant attentive à l'émergence des nouvelles tendances. Le 
CAC vise aussi à favoriser les rencontres entre professionnels d’ici et 
d’ailleurs et à participer à une mise en perspective de leurs productions. 

Enfin, la Maison des arts du Grütli, qui abrite le CAC, est un lieu 
fortement lié aux arts de l'image. Afin qu'il devienne un véritable pôle 
d'activités dans le domaine cinématographique, la Ville y a regroupé tous les 
organismes qu'elle subventionne dans la production et la diffusion du cinéma. 
Les salles du CAC jouent donc un rôle central dans la diffusion d'une 
diversité « des cinémas » à Genève. 
 
Activités artistiques et culturelles  

Le projet artistique et culturel du CAC s’articule autour des activités 
suivantes : 
– diffuser, montrer et sensibiliser à l’Histoire du cinéma; 
– proposer régulièrement des conférences en lien avec la programmation; 
– collaborer à de nombreuses manifestations-clé de la vie culturelle 

genevoise et accueillir des festivals; 
– développer des liens avec les écoles et le jeune public; 
– organiser le Cinéma des aînés;  
– conserver, voire développer le catalogue de films; 
– proposer un catalogue de films à louer; 
– entretenir un réseau utile aux activités de diffusion cinématographique. 
 
Projets 2009-2010 

Le projet culturel de l'association pour les années 2009-2010 est décrit à 
l'article 5 de la convention de subventionnement puis développé à l'annexe 1 
de celle-ci. Les objectifs et projets qui seront développés par le CAC entre 
2009 et 2010 sont en ligne avec les activités menées par l'association ces 
dernières années. Toutefois, dans le cadre de la négociation de la convention, 
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il a été convenu que le CAC resserrera activement ses liens avec les écoles du 
DIP et que des projets avec les trois ordres d'enseignement ainsi qu'avec la 
HEAD seront développés rapidement. 

La période de la convention correspondra aussi à une période charnière 
pour le CAC puisque son directeur prendra sa retraite après plus de 30 ans 
d'activités intenses et la constitution d'une extraordinaire collection de films. 
Pour 2011, le poste de directeur et le projet artistique et culturel du CAC 
feront l'objet d'une mise au concours publique à laquelle l'actuelle association 
sera également invitée à participer.  
 
Budgets et comptes 

Les comptes 2007 se sont soldés par un déficit de 13 255 F absorbés par 
les bénéfices des exercices précédents. Les charges de fonctionnement se 
sont élevées à 1 126 074 F. 
Il n'est pas prévu de variation de la subvention durant la période de la 
convention. Les déficits prévus au terme des exercices 2008 à 2010 seront 
compensés par les fonds propres. 
 
Traitement des bénéfices et des pertes 

Conformément à l'arrêté du Conseil d'Etat du 30 janvier 2008 sur le 
traitement des bénéfices et des pertes, la convention de subventionnement 
prévoit la répartition des bénéfices en fin de période. 

Afin de tenir compte des autres sources de financement du CAC, 
notamment la billetterie et les dons, la clé de répartition a été modulée selon 
le chiffre 2 de l'arrêté susmentionné. L'entité conserve ainsi une part de son 
bénéfice égale au taux de couverture de ses revenus. 

Il en résulte que le CAC conserve 55% d'un éventuel bénéfice au terme du 
contrat et restitue 45% aux co-subventionneurs qui se répartissent les 
montants proportionnellement à leur financement respectif. 

 
Conclusion 

Le CAC reste un des lieux privilégiés de la culture cinématographique 
dans notre canton. 

En complément des diffusions commerciales des cinémas, ses missions 
quant à l'accès à une culture cinématographique par des publics variés (grand 
public, aînés, jeunes, écoles) assurent la diversité de l'offre culturelle et 



7/47 PL 10391 
 
l'accès au répertoire, en lien avec l'histoire du cinéma, les classiques et les 
incontournables. 

Par ses activités complémentaires à sa programmation, avec des 
conférences, débats, séances spéciales, festivals, le CAC joue un rôle non 
négligeable d'animation cinématographique au sein des organismes qui 
œuvrent aussi dans le domaine du cinéma à Genève. 

Les liens avec les écoles et les étudiants de la filière cinéma offerte par la 
HEAD, qui seront développés dans les nouvelles activités prévues dans la 
convention 2009-2010, viendront encore étoffer le programme varié et ouvert 
du CAC et renforcer les synergies avec les autres institutions du domaine 
cinématographique.  

Après avoir marqué plusieurs générations de cinéphiles, Rui Nogueira 
l'actuel et emblématique directeur du CAC, prendra sa retraite au terme de 
l'année 2010. Ce départ donnera lieu à l'introduction, dès 2011, d'un nouveau 
projet culturel et artistique pour le CAC.  
 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi.  

 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Convention de subventionnement 2009-2010 
5) Comptes révisés 2007 
6) Membres du Comité de l'association du Centre d'Animation 

Cinématographique (CAC) 
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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Annexe 5 : Comptes révisé 2007 du CAC 

ANNEXE 5
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ANNEXE 6 
 
Membres du Comité de l'association du Centre d'Animation 
Cinématographique (CAC) 
 
 
Michèle Stroun, présidente 

Brigitte Buffle Bachmann, vice-présidente 

Klara Kuchta, secrétaire 

Edna Daar, membre 

Dolores Blanco, membre 

 
 




